Déclaration à la réunion INP du 28/10/08

Les Organisations Syndicales ANPE et RAC

CFDT-PSTE  –  CGT  –  CFE-CGC  – 

 CFTC  - FSU  –  SUD  -  UNSA

Exigent :

- L’application, à l’ensemble des personnels régi par le statut de 2003 de l’institution « Pôle Emploi », du décret 82-447 du 28/5/1982 déclinée par l’instruction 1/83 du 19/3/1983 régissant l’exercice du droit syndical à l’ANPE, ainsi que le droit des personnels actuellement en vigueur.

- Le maintien des instances de consultation et de représentation du personnel tel que prévu par le décret 95/606 du 6/5/1995.

Les négociations futures ne pouvant qu’établir un droit supérieur à ce que nous connaissons actuellement, nous exigeons de préserver et d’améliorer concomitamment le droit syndical, le droit d’information des personnels ainsi que leurs instances représentatives existants dans la 
C.C.N. actuelle du R.A.C. et dans le statut du 31/12/03 des agents publics.
